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---------- 
à l'amendement n° 3 rect. du Gouvernement 

---------- 
 

APRÈS L'ARTICLE 3 
 

Après l’alinéa 10 de cet amendement, insérer l’alinéa suivant : 

« Les dispositions qui protègent la salariée en état de grossesse prévues à l’article 
L. 122-25-2 du code du travail s’appliquent à la salariée en contrat de première embauche. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Sous-amendement de précision concernant les salariées en état de grossesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 


